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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Garantie décès des agents public de l'État
Question écrite n° 13913

Texte de la question

Mme Océane Godard attire l'attention de M. le ministre de l'action et des comptes publics sur le décret n° 2024-
555 du 17 juin 2024 relatif aux garanties en matière de risque décès des agents publics de l'État. L'article 24 de
ce décret prévoit que la rente temporaire d'éducation ne s'applique qu'aux décès survenus à compter du 1er
janvier 2024. Ce choix conduit à exclure du dispositif des orphelins dont le parent est décédé antérieurement
alors même qu'ils peuvent être encore mineurs ou étudiants. Si cette disposition peut être comprise au regard
des contraintes budgétaires et de mise en œuvre du dispositif, elle soulève néanmoins une difficulté juridique
étant donné que le décret apparaît de facto rétroactif dans son écriture. La date d'effet retenue est en effet fixée
au 1er janvier 2024 alors même que le décret n'a été publié que le 17 juin 2024. Mme la députée souhaiterait
connaître les fondements juridiques de cette borne temporelle, notamment au regard du principe d'égalité entre
les bénéficiaires potentiels confrontés à des situations similaires. Elle souhaiterait également savoir si le
Gouvernement envisage une évolution du dispositif ou la mise en place de modalités transitoires qui
permettraient d'inclure les orphelins dont le parent est décédé avant le 1er janvier 2024 dans un cadre
compatible avec le droit en vigueur et les contraintes budgétaires.
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